
Résultats

2019

QUALITÉ DE  
L’ÉLECTRICITÉ 



Synthèse : chiffres clés 
et faits marquants 2019

03

RTE agit pour la Qualité de l’Électricité

04

Qualité de l’Électricité : les résultats 
techniques 2019 de RTE

06

Les engagements de RTE en matière de 
Qualité de l’Électricité

10

Des performances 
du réseau maintenues

12

Annexes

14

Sommaire



03

(1)  Résultats hors événements exceptionnels.
L’épisode de neige collante de mi-novembre en région 
Auvergne-Rhône-Alpes, classé événement exceptionnel, 
a eu un impact supplémentaire de 2 min 41 s sur le TCE 
et 0,01 sur la fréquence de coupure.

RTE, par son activité opérationnelle, fait bénéfi-
cier à ses clients d’une qualité de l’électricité de 
haut niveau, tout en pérennisant cette qualité de 
service et en adaptant le réseau aux nouveaux 
enjeux tels que la transition énergétique.

En 2019, dans un contexte climatique contrasté 
(faible densité de foudroiement, mais nombreux 
épisodes tempétueux), avec quelques avaries, 
mais aussi des actes de malveillance,  la continuité 
d’alimentation électrique des clients de RTE a été 
assurée en moyenne 99,9993 % du temps.

0,37
Fréquence de Coupure

La fréquence moyenne de coupure s’élève à 0,37 
par client  (1)

Ce résultat est meilleur que la moyenne des 10 années 
précédentes (0,431). Il s’explique par une très bonne 
fréquence de coupure brève, favorisée par la plus faible 
densité de foudroiement (0,5 impact de foudre/km²) 
constatée depuis plus de 20 ans.

3 min 25 s

Temps de coupure équivalent

Ce résultat est légèrement moins bon que la moyenne 
des 10 années précédentes (3 min 20 s).
Près d’une minute de TCE résulte de deux incidents, dont 
un incident technique (rupture de câble) sur une liaison 
63 kV dans le département du Gard qui représente à lui 
seul 35 secondes.
Il faut noter, également, des actes de malveillance lors 
des mouvements sociaux de décembre qui ont conduit à 
des coupures représentant 24 secondes de TCE. 

En 2019, le temps de coupure équivalent (TCE) des 
clients de RTE s’établit à 3 min 25 s  (1)

Synthèse : 
chiffres clés et 
faits marquants 
2019



RTE agit pour 
la Qualité de l’Électricité
RTE a intégré au cœur de ses métiers, au quotidien, des dispositions de maîtrise et d’amélioration de 
la qualité de l’électricité (Cf. annexe).

RTE investit sur le Réseau Public de Transport (RPT) pour accompagner la transition énergétique et 
renouveler son infrastructure. Ces actions décrites dans le Schéma Décennal de Développement du 
Réseau (SDDR) visent à maintenir le niveau de service offert par le RPT, avec une priorité assumée 
pour le réseau du quotidien. Ainsi, une large partie des 1,6 Md€ d’investissement de RTE en 2019 
bénéficie à la Qualité de l’Electricité, en contribuant à une meilleure fiabilité des ouvrages et en 
réduisant la vulnérabilité du réseau aux incidents.

Le retour d’expérience sur les actions réalisées 
ces dernières années est positif :
•   les impacts relativement limités sur le RPT des 

nombreuses tempêtes survenues en 2019 montrent  
l’efficacité du programme de sécurisation mécanique,

•   le réseau a été moins vulnérable aux épisodes cani-
culaires, à la suite du programme de remplacement 
de certains transformateurs de mesure dont le risque 
générique a été mis en évidence en 2015.

Néanmoins, la vigilance reste nécessaire, et les 
enjeux sont multiples. Les actions de RTE visent 
notamment :
•   la gestion dans la durée du patrimoine que constituent le 

réseau et les ouvrages qui le composent,
•   la fiabilisation des ouvrages via l’identification et le trai-

tement des matériels à risque, par la mise en place de 
correctifs ou leur remplacement, ou via des actions 
ciblées de diminution de leur sensibilité aux éléments 
extérieurs (phénomènes atmosphériques comme la 
foudre, activité avifaune…),

•   l’amélioration du contrôle-commande pour éviter ou 
limiter les conséquences des incidents et tirer le meilleur 
parti de l’infrastructure existante,

•   la maîtrise des tensions sur le réseau.
Un aperçu de ces actions est décrit page 5.

Gestion globale des actifs constituant le RPT
Pour faire face au double défi de l’adaptation de son 
infrastructure au nouveau mix énergétique et du besoin 
de renouvellement de ses actifs vieillissants, RTE s’est 
engagé dans une démarche de planification conjointe de 
l’adaptation et du renouvellement du réseau de transport 
permettant une optimisation économique globale. 
La politique de renouvellement prévoit également de 
déployer des outils de monitoring et de simulation 
permettant de disposer d’une connaissance fine de l’état 
des matériels pour utiliser plus longtemps les actifs les 
plus performants, orienter les opérations d’entretien et de 
renouvellement sur les infrastructures en fonction de leur 
performance constatée et non de critères normatifs.
Cette redéfinition globale de la politique de gestion des 
actifs par l’intermédiaire de nouveaux outils permettra de 
maintenir le niveau de qualité actuel dans un objectif de 
performance économique globale.
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De mise en place de correctifs ou remplacement 
des matériels défectueux :
•   le déploiement d’un correctif sur des matériels 

d’ouvertures mécaniques lentes de disjoncteur 
(BLRX) a été priorisé pour une mise en œuvre sur 
les années 2019 à 2021,

•   une augmentation de déclenchements intem-
pestifs a été constatée sur certains types de 
protections. Le déploiement du correctif (remplace-
ment d’un condensateur) a commencé : 30 % des 
équipements ont été traités à fin 2019,

•   l’analyse d’incidents sur certaines traversées de 
sectionneur dans des postes en bâtiment a révélé 
une prise d’humidité qui, couplée à des tempéra-
tures élevées, pouvait dégrader l’isolement et entraî-
ner un amorçage. Des actions préventives ont été 
définies pour maîtriser les impacts sur la Qualité de 
l’Electricité en cas de vague de chaleur, et un plan de 
remplacement des matériels en défaut amorcé.

De mise en œuvre de nouveaux matériels :
•   la poursuite du déploiement de la Localisation à 

Distance (LAD) des courts-circuits, qui permet 
d’améliorer la collecte des données pour favoriser 
les analyses, définir les plans d’actions plus ciblés 
et améliorer les délais de remise sous tension lors 
d’une coupure longue. La fin de ce projet est prévue 
fin 2021,

•   le projet Arduino consiste à installer un afficheur 
de tensions mémorisées sur les Transformateurs 
Capacitifs de Tension (TCT), afin de trouver plus rapi-
dement, à la suite d’un incident, la phase en défaut, 
et in fine, réduire le délai de remise sous tension,

•   un nouveau dispositif, « Bird free », a été installé, 
dans certains postes sur les charpentes, pour éloi-
gner les oiseaux des zones à risques, et ainsi évi-
ter les électrocutions d’oiseaux et les courts-circuits 
qui génèrent des perturbations de l’alimentation 
électrique. Cela complète les dispositifs de fiabilisa-
tion des ouvrages face à l’activité avifaune (ex. : pics 
anti-nidification) qui sont déployés de façon ciblée,

•   la mise en place du premier automate de Zone 
adaptatif. Ces automates ont vocation à être 
déployés dans les zones soumises à des contraintes 
d’évacuation des énergies renouvelables.
Ils permettent de renforcer la flexibilité du réseau, 
avec une exploitation proche de ses limites de fonc-
tionnement, et de réduire les délais de raccorde-
ment des clients producteurs (notamment les ENR). 
Ainsi, en 2019, la mise en service d’un prototype 
d’automate adaptatif de zone (NAZA) sur la zone de 
Melle-Longchamps (Nouvelle-Aquitaine) permet de 
maîtriser les risques de dépassements des limites 
de fonctionnement des ouvrages lors de fronts de 
vent sur la zone.

De plus en plus, les enjeux en matière de qualité de 
l’électricité nécessitent un cadre d’action coordonné 
avec les clients de RTE :

•   La sensibilité accrue des clients aux coupures et 
aux creux de tension
RTE poursuit la démarche de revue conjointe avec les 
clients industriels (check-list Qualité de l’Electricité), des 
risques de perte durable de l’alimentation des sites aux 
interfaces entre le réseau public de transport et les ins-
tallations du client, afin de se prémunir de ces risques.
La structure de raccordement, et notamment le nombre 
d’alimentations choisi par le client, reste néanmoins un 
élément essentiel de la continuité d’alimentation : près 
de la moitié du temps de coupure équivalent concerne 
des sites qui n’ont qu’une seule alimentation HTB (et pas 
ou peu de secours HTA).
 Malgré les progrès réalisés en matière de fiabilité des 
ouvrages du réseau, les creux de tension que génèrent 
les incidents restent inévitables ; la désensibilisation 
des processus industriels est un élément essentiel pour 
limiter la perturbation de l’activité des clients.

•   La maîtrise des tensions, et en particulier des 
tensions hautes
Face à cette problématique, accentuée par la réduction 
des soutirages sur le réseau (stagnation, voire baisse de 
la consommation, augmentation de la production dé-
centralisée) et l’enfouissement des câbles, générant du 
réactif, RTE poursuit son programme d’installation de 
selfs (dispositifs permettant d’absorber de la puissance 
réactive et donc d’abaisser la tension) : 450 MVar de 
selfs ont ainsi été installés en 2019.
RTE travaille aussi à l’adaptation des dispositifs de 
régulation à l’interface avec ses clients (réglage sur 
les installations de production d’énergie renouvelable, 
services, système tension…).

•   Les problématiques émergentes ou qui se ren-
forcent, comme les harmoniques
Avec l’augmentation des équipements électroniques qui 
les génèrent et l’augmentation des réseaux souterrains 
qui augmentent les risques de résonance, il est néces-
saire à la fois de limiter la génération d’harmoniques sur 
les installations et de maîtriser leur propagation à l’inter-
face avec le réseau.

EXEMPLES
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Qualité de l’Électricité :
les résultats techniques 
2019 de RTE
LA CONTINUITÉ D’ALIMENTATION
Les indicateurs de continuité d’alimentation électrique 
sont établis en considérant l’ensemble des sites consom-
mateurs et distributeurs, soit près de 2 770 sites, dont 
près de 2 300 postes sources à l’interface entre le réseau 
de Transport et les réseaux de Distribution.
Les indicateurs mettent en évidence le résultat hors 
événements exceptionnels et le résultat lié aux événe-
ments exceptionnels.

Un événement a été classé en événement excep-
tionnel en 2019
•   Les 14 et 15/11/2019, épisode de neige collante sur la 

région Auvergne-Rhône-Alpes (classé sur les départe-
ments suivants : Drôme, Ardèche et Isère).

Cet événement a occasionné de nombreux dégâts 
aux ouvrages du réseau de Transport et du réseau de 
Distribution du fait des manchons neigeux qui se sont 
formés et ont entraîné des avaries par surcharge de poids 
sur des câbles et des pylônes.

RTE a mobilisé des moyens importants (hélicoptères, 
équipes d’intervention renforcées par des salariés spécia-
lisés d’autres régions, etc.) pour rétablir le service au plus 
vite, malgré des conditions difficiles du fait de la neige, 
de communications téléphoniques perturbées et des nom-
breux arbres tombés compliquant les accès routiers.

Cet événement a notamment eu pour conséquences, 
sur les départements cités, des coupures longues de neuf 
sites au total, avec un impact important sur le Temps de 
Coupure Equivalent (2 min 41 s) et, dans une moindre 
mesure, sur la Fréquence de Coupure (0,01).

Un incident a provoqué une coupure électrique à Paris, 
dans les Hauts-de-Seine et dans le Val-d’Oise.
Cette coupure est due à une défaillance matérielle qui 
est intervenue au sein du poste de Cergy-Pontoise à 
l’origine du halo lumineux constaté.
En dépit des images impressionnantes vues dans les 
médias, cette coupure n’a été que de courte durée, 
4 minutes à Paris et 15 minutes en banlieue parisienne, 
montrant ainsi la résilience du réseau électrique.
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La fréquence de coupure
La fréquence de coupure représente le nombre moyen de 
coupures fortuites par site dans l’année. Elle se décompose 
en fréquence de coupures longues (FCL) et fréquence de 
coupures brèves (FCB). En moyenne, un site raccordé au 
Réseau Public de Transport a subi en 2019 une fréquence 
de coupure de 0,370 (hors événements exceptionnels) qui 
se décompose en :

En termes de répartition du nombre de coupures selon les 
sites, il est à noter que la grande majorité des sites n’a 
subi aucune coupure en 2019.

La fréquence de coupure, moins élevée qu’en 2018, 
est inférieure à la moyenne des dix années précédentes 
(0,431). La fréquence de coupure brève est l’une des 
plus basses jamais observée et a été favorisée par une 
activité kéraunique qui n’a jamais été aussi faible de-

puis plus de 20 ans (0,5 impact de foudre par km²) 
diminuant fortement le nombre d’incidents liés à la foudre.
La fréquence de coupure longue, qui a diminué également, 
est elle aussi inférieure à la moyenne des dix années 
précédentes (0,076).
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Le Temps de Coupure Équivalent
Le Temps de Coupure Équivalent (TCE) est un indice 
qui caractérise l’ampleur des coupures en considérant le 
volume d’énergie non distribuée (END) ramené à la puis-
sance moyenne distribuée au cours d’une année.
En 2019, le Temps de Coupure Equivalent (hors événe-
ments exceptionnels) s’élève à 3 minutes et 25 secondes. 

Ce temps de coupure correspond à une énergie non distri-
buée de 2 617 MWh.
Le TCE 2019 est légèrement supérieur à la moyenne des 
dix années précédentes (3 min 20 s). Il a été affecté  
notamment par de nombreux épisodes tempétueux, 
diverses avaries matérielles, ainsi que des actes de mal-
veillance lors des mouvements sociaux en fin d’année.
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LA QUALITÉ DE L’ONDE DE TENSION
Du fait de la sensibilité importante de certains processus 
industriels aux creux de tension, les performances du 
réseau en matière de qualité de l’onde de tension font 
l’objet d’un suivi particulier grâce aux appareils de me-
sure disposés aux points de connexion avec certains sites 
clients.

Même si la caractérisation d’un creux de tension fait inter-
venir de nombreux paramètres (par exemple : l’évolution 
de la profondeur au cours du temps, le nombre de ten-
sions impactées), chaque creux de tension enregistré est 
ici résumé de façon très simplifiée par :

•  sa durée totale : durée pendant laquelle au moins une 
des tensions d’alimentation est inférieure à 90 % de la 
tension de référence,

•  la tension résiduelle minimale atteinte sur au moins une 
des tensions pendant la durée du creux.

Les statistiques ci-dessous présentent le nombre moyen 
de creux de tension par site en 2019, par classe de « durée 
totale/tension résiduelle minimale », conformément à la 
classification retenue dans la norme européenne EN 50160 
(version 2010).

Le nombre moyen de creux de tension (40,5 au total) est 
en nette diminution par rapport à 2018 (–25 %), ce qui 
s’explique par un nombre en net repli de courts-circuits 
(–1 500), notamment ceux dus à la foudre dans un 
contexte de densité de foudroiement beaucoup plus faible.

Par ailleurs, la majorité des creux de tension engendrés 
sont de courte durée et de faible profondeur (66 % ont une 
profondeur inférieure à 20 % et durent moins de 200 ms), 
donc de faible impact pour la grande majorité des clients.

Nombre moyen de creux de tension par point de mesure
(257 points de mesures HTB liés à un engagement Creux de Tension)
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En matière de variations lentes de tension, RTE est surtout 
confronté à une gestion plus complexe qu’aupara-
vant des tensions hautes.

Ces difficultés sont notamment liées à l’accroissement des 
réseaux souterrains (RPT et RPD), qui fournissent de la 
puissance réactive.

L’accroissement de la production décentralisée, éolienne 
et solaire notamment, y contribue également du fait de la 
baisse du soutirage vu du RPT, et donc de l’effet inductif de 
ce même soutirage qu’il entraîne.

Outre la mise en œuvre de moyens de réglage et de 
compensation (moyens de production, selfs, CSPR…), 
RTE est fréquemment amené à mettre hors tension des 
liaisons en période de très faible charge pour limiter l’effet 
capacitif du réseau, ceci sans mettre en péril la sûreté de 
fonctionnement du système et sans augmenter les risques 
de coupure (le réseau restant suffisamment maillé).

Les variations de fréquence observées ne sont pas, quant 
à elles, préjudiciables pour la qualité de l’onde électrique, 
du fait de leur amplitude relativement limitée, même si les 
écarts nombreux sont un sujet de préoccupation important 
pour la sûreté de fonctionnement du réseau européen.
A noter deux événements qui ont entraîné la mise en 
œuvre du mécanisme d’interruptibilité pour stabiliser la 
fréquence.

Les variations au-delà des tolérances prévues pour les 
autres types de perturbation (déséquilibre, flicker, harmo-
niques…) sont très rares et font l’objet d’un examen au 
cas par cas.
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NOS ENGAGEMENTS SUR 
LA CONTINUITÉ D’ALIMENTATION 
ÉLECTRIQUE
Engagements auprès des consommateurs 
et distributeurs sur le nombre de coupures
Le taux de respect des engagements sur la continuité 
d’alimentation reste élevé en 2019. Ces engagements 
sont pris par période triennale :
Période 2018/2020 
pour la plupart des distributeurs,

Période 2019/2021 
pour la plupart des industriels.

Taux de sites pour lesquels les engagements sur la 
continuité sont respectés

Le taux de respect des engagements reste élevé en 2019, 
même si l’on observe une légère baisse par rapport aux 
périodes triennales précédentes. Ces légères baisses 
s’expliquent, notamment, par la poursuite de l’améliora-
tion des engagements, avec des seuils d’engagement de 
plus en plus bas.

Les engagements de RTE 
en matière de 
Qualité de l’Électricité
RTE S’ENGAGE SUR LA QUALITÉ DE L’ÉLECTRICITÉ AUPRÈS DE CHAQUE TITULAIRE D’UN CONTRAT D’ACCÈS 
AU RÉSEAU DE TRANSPORT (CART).
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Des engagements toujours plus favorables à nos clients
Depuis les années 2000, le seuil moyen annuel global d’engagement (Coupure Brève + Coupure Longue) diminue pro-
gressivement tant pour les industriels que pour les distributeurs.

Cette diminution traduit l’amélioration progressive des engagements sur le nombre de coupures dont bénéficient les 
clients de RTE.
C’est notamment le cas avec le CART Consommateurs qui a apporté une nette amélioration à partir de 2016. 
Le démarrage d’une nouvelle période triennale en 2019 pour la majorité des industriels s’est traduit par une 
nouvelle baisse des seuils moyens d’engagement.
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Engagement sur la durée des Coupures Longues
RTE s’engage à ce que la durée cumulée des Coupures 
Longues ne dépasse pas un seuil défini selon la structure 
d’alimentation du Site depuis le RPT.

Cet engagement a été mis en place au 1er janvier 2016 
dans le contrat d’accès au réseau de transport (CART) 
Consommateurs pour des périodes de 3 années civiles et 
a donc été reconduit le 1er janvier 2019.
A fin 2019, les seuils de durée pour cet engagement 
triennal étaient dépassés pour 10 sites industriels (soit 
environ 2 % du nombre total de site).

Interruptions non programmées auprès des pro-
ducteurs
En 2019, les producteurs ont connu 114 interruptions for-
tuites d’accès au RPT d’une durée supérieure à 3 minutes, 
dont 91 sont liées au réseau d’évacuation des sites de pro-
duction et 23 au réseau amont.
Le nombre d’indisponibilités non programmées a sensi-
blement augmenté en 2019 par rapport à 2018 (103) du 
fait d’un plus grand nombre d’avaries de matériel lors de 
plusieurs épisodes de vent violent.
La durée d’indisponibilité non programmée provenant 
du réseau d’évacuation a également augmenté tout en 
restant dans la lignée des années précédentes (hormis 
l’année 2018 où la plus faible durée depuis 2013 a été 
constatée).
Concernant le réseau amont, la durée cumulée en 2019 
est l’une des plus faibles de ces dernières années. Malgré 
la survenue d’événements d’origine climatique, le nombre 
et la durée des indisponibilités non programmées auprès 
des producteurs restent maîtrisés, attestant des efforts 
constants de RTE pour rétablir le service au plus tôt.

Interruptions programmées pour des interventions 
sur le réseau
La programmation des interventions sur le réseau est 
réalisée en concertation avec chacun des clients, de façon 
à prendre en compte les opportunités éventuelles liées à 
leurs propres besoins. L’impact sur leur activité est ainsi 
minimisé.

Le seuil d’engagement pour les sites de consomma-
tion industrielle, désormais de 3 jours d’indisponibilité 
programmée sur 3 ans, était respecté dans 84 % des cas 
fin 2019. Lorsque RTE a été amené à dépasser ce volume, 
souvent en raison de travaux de maintenance sur ses 
lignes, cela a été réalisé en concertation avec les clients, 
la plupart du temps pendant les arrêts de leur activité ou 
lorsqu’une autre alimentation de leur site était disponible. 
Cette gestion a permis d’éviter des surcoûts de mainte-
nance sans pénaliser l’activité des clients. Deux situations, 
pour lesquelles il n’a pas été possible de réaliser une in-
tervention sans impact sur l’activité des clients, ont fait 
l’objet d’une indemnisation du client.
La grande majorité des sites de production connaît des 
arrêts d’une durée suffisante à la réalisation d’opérations 
de maintenance du réseau, sans impact sur leur produc-
tion. Pour les autres sites ne le permettant pas (EnR...), 
les interruptions programmées sont réalisées dans le 
cadre de l’engagement sur un volume de 5 jours d’indis-
ponibilité sur 3 ans.

Pour les distributeurs, la programmation concertée 
entre gestionnaires de réseau a permis d’assurer des in-
terventions sans interruption de l’alimentation électrique 
pour les consommateurs finals et en minimisant l’impact 
sur la production décentralisée.

NOS ENGAGEMENTS 
EN MATIÈRE DE QUALITÉ 
DE L’ONDE DE TENSION
En complément des engagements sur la qualité 
de l’onde du service de base du CART, RTE propose 
2 services optionnels pour les consommateurs 
industriels, dans le contrat de prestations 
annexes : les services Qualité Tension Plus et Sup 
Quali Plus.

99 % des engagements sur les creux de ten-
sion dans le cadre de ces 2 services ont été 
respectés en 2019.
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Le niveau global de qualité de l’électricité est lié au 
volume d’incidents survenant sur le réseau. Ces incidents 
sont en grande partie liés aux conditions météorologiques. 
Avec un peu moins de 7 500 incidents, l’année 2019 
présente un nombre d’incidents nettement moins élevé 
qu’en 2018, favorisée par l’activité kéraunique la plus 
faible enregistrée depuis les 20 dernières années.

Un autre indicateur de la performance du réseau est la 
« vulnérabilité ». Elle permet d’observer la faculté du 
réseau à ne pas interrompre l’alimentation de nos clients à 
la suite d’un court-circuit, quelle qu’en soit l’origine.

La vulnérabilité se calcule en rapportant le nombre de 
coupures au nombre de courts-circuits.

En 2019, le ratio global du nombre de coupures longues ou 
brèves par rapport aux courts-circuits est de 13, 9%, dont 
2,7 % pour les coupures longues. Ce résultat, bien qu’en 
légère augmentation par rapport à 2018, reste meilleur 
que la moyenne des dix années précédentes (14 %).

La conception et l’exploitation du réseau de Transport, 
ainsi que le mode de raccordement des installations des 
clients, sont des éléments qui participent à ces bons 
résultats. En effet, le caractère « maillé » du réseau ou 
la présence d’une deuxième alimentation permettent de 
minimiser le risque de coupure pour un client.

Par ailleurs, la mise en œuvre et le bon fonctionnement 
d’automatismes de reprise permettent, en limitant la 
durée des coupures, de minimiser le risque de coupures 
longues.

Des performances 
du réseau 
maintenues

Évolution de la vulnérabilité du réseau

Vulnérabilité du réseau aux CB+CL

Vulnérabilité du réseau aux CL

Vulnérabilité du réseau aux CB
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Évolution du nombre de courts-circuits
Nombre moyen de courts-circuits aux 100 km de réseau aérien
Densité de foudroiement en impacts par km²

Durée d'élimination des courts-circuits
Cumul du pourcentage des courts-circuits en fonction des temps d'élimination

83 % < 400 ms
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Concernant les creux de tension, et de façon plus gé-
nérale la qualité de l’onde de tension, la performance du 
réseau se mesure principalement par :
•  le nombre de courts-circuits (ceux-ci étant à 

l’origine des creux de tension) : sur ce point, le réseau 
a atteint un taux de 7,4 courts-circuits aux 100 km de 
liaisons aériennes.
C’est un taux inférieur à la moyenne des dix 
années précédentes (8,6) qui a été favorisé par 
l’activité kéraunique très faible en cette année 2019 
(Cf. courbes ci-dessous) ;

•  la durée de l’élimination des courts-circuits, 
déterminant la durée des creux de tension : ce para-
mètre bénéficie de la fiabilisation (par une maintenance 
adaptée) et de la modernisation des équipements de 
protection.
Les résultats, bien qu’en léger retrait par rapport 
à 2018 (qui était une année record sur ce point), 
restent meilleurs que la moyenne des dix an-
nées précédentes, avec en 2019, 46 % des courts- 
circuits éliminés en moins de 100 ms et 74 % en moins 
de 200 ms (Cf. courbes ci-dessous) ;

•  un niveau élevé de puissance de court- 
circuit (PCC), obtenu grâce au maillage du réseau 
et la proximité d’installation de production synchrone, 
ainsi qu’aux schémas d’exploitation définis notamment 
en J-1 et en temps réel.
Cette PCC est obtenue grâce au maillage du 
réseau et la proximité d’installation de production 
synchrone. Elle contribue généralement à l’atté-
nuation de la profondeur des creux de tension et du 
niveau des autres perturbations de la qualité de 
l’onde. Mais ce n’est pas une garantie absolue, car 
le maillage du réseau favorise aussi la propaga-
tion des creux de tension (dont la profondeur est 
liée à de nombreux paramètres : type de court- 
circuit, caractéristiques des ouvrages, configuration du 
réseau…).
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ANNEXES
QUALITÉ DE L’ÉLECTRICITÉ : QUELQUES DÉFINITIONS

La qualité de l’électricité recouvre deux aspects 
complémentaires : la continuité d’alimentation et la 
qualité de l’onde de tension.

>  La continuité de l’alimentation électrique est la 
capacité du réseau à alimenter en permanence les 
points de livraison de ses clients. Elle est altérée 
par des interruptions d’alimentation ou coupures.

>  La qualité de l’onde de tension peut être altérée 
par plusieurs types de perturbations, parmi les-
quelles il convient de distinguer :
•  des perturbations momentanées, liées à un 

événement ponctuel, se traduisant par des 
écarts notables par rapport aux caractéristiques 
nominales de l’onde de tension : creux de tension, 
surtensions transitoires ou temporaires…
Elles sont principalement dues à des aléas 
affectant les composants du réseau ou à des 
causes extérieures (conditions climatiques, avarie 
matériel, actions de tiers…) ;

•  des phénomènes affectant de façon continue les 
caractéristiques nominales de l’onde de tension : 
variations de fréquence, variations lentes de 
tension, fluctuations rapides de tension (flicker), 
déséquilibre, harmoniques.
Ces phénomènes résultent principalement des 
perturbations engendrées par le fonctionnement 
d’installations raccordées au réseau, ainsi que des 
variations de consommation et de production.

>  Exprimé en minutes + secondes, le Temps de Cou-
pure Equivalent (TCE) est calculé en effectuant le 
rapport entre l’Energie Non Distribuée (END) lors 
des coupures longues et la puissance moyenne 
distribuée au cours d’une année, pour l’ensemble 
des consommateurs industriels et distributeurs.

>  L’END est comptabilisée, pour chaque coupure 
longue, par le produit de la puissance soutirée 
à l’instant de la coupure et de la durée jusqu’à 
reprise totale de l’alimentation, auquel il faut dé-
falquer, le cas échéant, l’énergie réalimentée via 
une autre alimentation du réseau. Cette énergie 
s’exprime en Mégawattheure (MWh).

>  La Fréquence de Coupure est le nombre moyen 
de coupures par site client et par an. Elle se 
décline en Fréquence de Coupures Longues (FCL) 
et Fréquence de Coupures Brèves (FCB).

COUPURE
Interruption simultanée de l’ensemble des 
tensions d’alimentation (< 5 % de la tension 
d’alimentation déclarée).
Coupure Brève (CB) ......... Entre 1 sec et 3 min
Coupure Longue (CL) ........ Supérieure à 3 min
Les coupures sur le réseau public de transport sont 
considérées à la frontière entre le réseau et les instal-
lations qui y sont raccordées.

CREUX DE TENSION
Diminution brusque et temporaire de la tension 
de fourniture à une valeur inférieure à 90 % de 
la tension d’alimentation déclarée.

Tension (en % de la tension contractuelle)

90 %

100 %-

-

Temps

Durée totale

Tension résiduelle

Caractéristiques simplifiées d’un creux de tension
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Principaux événements 2019 
ayant affecté les réseaux 
publics de distribution

Lors d’un épisode
de neige collante,
déclenchements
successifs de
deux liaisons 150 kV,
provoquant la mise
hors tension
de deux postes
dans la zone.

14 NOVEMBRE

102 2

Avarie matérielle
haute tension
(sectionneur d’aiguillage)
dans un poste 225 kV
entraînant sa mise
hors tension
et la mise en œuvre
d’un délestage sur
les postes de la zone
afin d’éviter leur mise 
hors tension complète.

28 JANVIER

153 25

Lors d’un épisode orageux
et de vent violent, dégâts
occasionnés à plusieurs
lignes 63 kV, notamment
par plusieurs chutes
d’arbres  entraînant
la mise hors tension
de plusieurs postes.

1er JUILLET

86 2

Episode de neige collante sur la région
Auvergne-Rhône-Alpes, provoquant de
nombreux dégâts sur les ouvrages
du RPT et du RPD, entraînant des coupures
de plusieurs jours sur plusieurs postes.
Episode classé « événement exceptionnel ».

14 NOVEMBRE

2 046 4

Avarie matérielle haute tension
(sectionneur d’aiguillage)
dans un poste 63 kV entraînant
plusieurs coupures dans les postes 
de la zone et mise en œuvre du délestage
pour éviter une coupure plus étendue.

4 FÉVRIER 

80 5

Lors d’un épisode orageux,
déclenchement simultané
de plusieurs lignes
provoquant la mise hors tension 
de deux postes 63 kV.

27 JUILLET

58 2

Acte de malveillance
dans un poste 63 kV
lors des mouvements sociaux
provoquant sa mise
hors tension.

12 DÉCEMBRE 

83 1

Acte de malveillance
dans un poste 63 kV lors
des mouvements sociaux
provoquant la mise
hors tension de cinq postes.

17 DÉCEMBRE

50 6

END / Gestionnaire
de Réseaux de
Distribution (MWh)

Nombre de points
de livraisons concernés
(GRD et industriels)
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